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De la quasi-impossibilité de renverser la
présomption d’imputabilité d’accident du
travail en droit de la sécurité sociale
Nathalie Baruchel

PLAN

De la difficulté à rapporter la preuve d’une cause totalement étrangère au
travail
De la difficulté à rapporter des preuves matérielles d’ordre médical

TEXTE

La recon nais sance d’un acci dent du travail entraîne l’augmen ta tion du
taux de ses coti sa tions pour  l’employeur 1, de sorte que celui- ci a
intérêt à contester en justice le carac tère profes sionnel de l’acci dent.
Afin de renverser la présomp tion simple d’impu ta bi lité de l’article
L. 411-1 du Code de la sécu rité sociale, l’employeur doit rapporter la
preuve d’une cause tota le ment étran gère au travail. Or, de fait, cette
présomp tion appa raît quasi ment impos sible à renverser, en raison de
l’appli ca tion par la juris pru dence de la théorie de l’équi va lence des
condi tions. Il suffit en effet que le travail ait pu contri buer, même de
manière minime, à la surve nance de l’acci dent, pour que son carac‐ 
tère profes sionnel soit reconnu. L’analyse de la juris pru dence greno‐ 
bloise témoigne d’une double diffi culté pour les employeurs  : d’une
part, la diffi culté à rapporter la preuve d’une cause tota le ment étran‐ 
gère au travail et, d’autre part, la diffi culté d’obten tion de preuves
maté rielles d’ordre médical.

1

De la diffi culté à rapporter la
preuve d’une cause tota le ment
étran gère au travail
L’article L. 411-1 du Code de la sécu rité sociale institue une présomp‐ 
tion d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail («  est consi déré…quelle
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qu’en soit la cause… ») dès lors que celui- ci est survenu « par le fait
ou à l’occa sion du travail (…), quelle que soit la date d’appa ri tion » de
la lésion corpo relle. La présomp tion est simple mais elle ne peut être
détruite que par la preuve d’une cause tota le ment étran gère au
travail. Toute fois, il ne suffit pas de constater que la cause demeure
inconnue, la Cour de cassa tion refu sant sur ce point le renvoi au
Conseil consti tu tionnel d’une ques tion prio ri taire
de constitutionnalité 2.

La cause tota le ment étran gère au travail est avérée lorsque l’acci dent
«  a exclu si ve ment pour origine un état patho lo gique préexis tant,
évoluant pour son propre compte, sans aucune rela tion avec le
travail  » 3, ou bien lorsqu’aucun lien avec la pres ta tion de travail ne
peut être établi 4. Cepen dant, la preuve d’une cause tota le ment étran‐ 
gère au travail appa raît de fait quasi ment impos sible à rapporter, en
raison de l’appli ca tion par la juris pru dence de la théorie de l’équi va‐ 
lence des condi tions. Il suffit en effet que le travail ait pu contri buer,
même de manière minime, à la surve nance de l’acci dent, pour que
son carac tère profes sionnel soit reconnu.

3

L’analyse de la juris pru dence de la chambre sociale de la Cour d’appel
de Grenoble conduit au même constat. Les argu ments invo qués par
les employeurs pour renverser la présomp tion d’impu ta bi lité de
l’acci dent du travail se révèlent en effet insuf fi sants à rapporter la
preuve d’une cause tota le ment étran gère au travail. Le prin cipal argu‐ 
ment réside dans l’exis tence d’un état patho lo gique anté rieur. De
façon plus margi nale, d’autres motifs propres à démon trer une cause
tota le ment étran gère au travail sont égale ment utilisés  : la durée
dispro por tionnée des arrêts de travail, le carac tère bénin de la lésion
ou bien la faute de la victime à l’origine de son accident.

4

Confor mé ment à la juris pru dence de la Cour de cassa tion, le moyen
le plus évident pour combattre la présomp tion d’impu ta bi lité de
l’acci dent du travail est de rapporter la preuve d’un état patho lo gique
préexis tant évoluant pour son propre compte, sans lien avec le
travail. Ainsi, cet argu ment est logi que ment présent dans la majo rité
des arrêts de la cour d’appel de Grenoble. Par exemple, est invoqué
l’état patho lo gique anté rieur de sala riés monteurs, manu ten tion‐ 
naires ou caristes souf frant de douleurs à  l’épaule 5, d’un salarié
chauf feur routier subis sant des douleurs à la jambe gauche 6, de sala ‐
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riés victimes de malaises cardiaques 7, ou bien d’un salarié dépressif
s’étant suicidé sur son lieu de  travail 8. Dans toutes ces hypo thèses,
même si l’état patho lo gique est établi, celui- ci ne suffit pas à
renverser la présomp tion, soit parce qu’il appa raît insuf fi sant à
rapporter la preuve d’une cause tota le ment étran gère au travail 9, soit
parce qu’il est suscep tible d’avoir été aggravé par l’accident 10 - ce qui
sera fréquem ment, voire systé ma ti que ment le cas. Ces consi dé ra‐
tions illus trent le lien – parfois extrê me ment ténu – entre l’acci dent
et le travail et attestent de l’appli ca tion, par la juris pru dence, de la
théorie de l’équi va lence des condi tions, favo rable à la victime de
l’acci dent du travail.

Outre l’état patho lo gique anté rieur, la durée dispro por tionnée des
arrêts de travail consé cu tifs à l’acci dent du travail est égale ment
évoquée par les employeurs, afin de remettre en cause le carac tère
profes sionnel de l’accident 11. La juris pru dence consi dère en effet que
la présomp tion d’impu ta bi lité « s’étend à toute la durée d’inca pa cité
de travail précé dant soit la guérison complète soit la conso li da tion de
l’état de la victime  » 12 et «  il appar tient à l’employeur qui conteste
cette présomp tion d’apporter la preuve contraire, en démon trant que
l’acci dent a une cause tota le ment étran gère au travail » 13. L’argu ment
de la durée exces sive – dispro por tionnée – des arrêts de travail
posté rieurs à l’acci dent du travail vise à démon trer qu’en réalité, les
lésions résultent d’un état anté rieur à l’acci dent du travail initial. Dans
tous les arrêts, cet argu ment n’a toute fois pas convaincu les juges
greno blois, au motif que cette consi dé ra tion ne suffit pas à établir
que « les lésions se rapportent unique ment à un état anté rieur » 14.

6

Certains employeurs invoquent aussi, de manière surpre nante, le
carac tère bénin de la lésion causée par l’acci dent du travail afin de
contester le carac tère profes sionnel de celui- ci 15. Or la gravité de la
lésion ne constitue nulle ment un critère de recon nais sance d’un acci‐ 
dent du travail, du moment qu’est constatée une atteinte à l’inté grité
du corps humain, physique ou psychique 16. Par consé quent et logi‐
que ment, les juges de la cour d’appel de Grenoble consi dèrent que
des lésions bénignes ne prouvent pas une cause tota le ment étran gère
au travail.

7

Enfin, les employeurs recourent parfois à la faute de la victime à
l’origine de son acci dent du travail, établis sant ainsi la cause tota le ‐
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ment étran gère au travail. Par exemple, une société allègue que son
salarié drogué a accompli un acte tota le ment étranger à l’exécu tion
de son travail 17. Cepen dant, ce compor te ment fautif ne constitue pas,
selon les juges, une cause tota le ment étran gère au travail. En effet, la
faute de la victime doit être l’unique cause de l’acci dent pour consti‐ 
tuer une cause tota le ment étran gère au travail. Si la faute de la
victime a seule ment concouru au dommage, la quali fi ca tion d’acci‐ 
dent du travail est retenue, en appli ca tion de la théorie de l’équi va‐ 
lence des conditions 18.

De la diffi culté à rapporter des
preuves maté rielles
d’ordre médical
L’analyse de la juris pru dence greno bloise révèle toute fois que ce sont
moins les diffi cultés théo riques qui font obstacle au renver se ment de
la présomp tion d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail que l’absence ou
l’insuf fi sance des preuves maté rielles de l’exis tence d’une cause tota‐ 
le ment étran gère au travail, l’employeur se canton nant à procéder le
plus souvent par affirmation.

9

Ainsi, l’absence ou l’insuf fi sance des preuves maté rielles d’ordre
médical à l’appui de la demande est fréquem ment évoquée par les
juges, lesquels constatent par exemple « un état anté rieur nulle ment
docu menté  » 19, «  des consi dé ra tions géné rales insuf fi santes  » 20 à
rapporter la preuve d’une cause tota le ment étran gère au travail ou
encore un fait (en l’espèce la pose d’un stent) ne repo sant que « sur
les seules affir ma tions de l’employeur qui ne verse aucun élément
pour étayer son allé ga tion  » 21. Les juges reprochent alors aux
employeurs des « consi dé ra tions affir ma tives » 22, des « affir ma tions
non démon trées  » 23 ou bien de procéder «  par voie d’affir ma tions
alors que la CPAM a régu liè re ment procédé à une enquête rela tive à
cet acci dent mortel » 24. La diffi culté à présenter des preuves médi‐ 
cales à l’appui de la contes ta tion de l’acci dent du travail se retrouve
plus géné ra le ment dans la juris pru dence de la Cour de cassa tion.
Ainsi, le décès au travail, à la suite d’un malaise cardiaque, d’un salarié
qui n’était exposé à aucun stress profes sionnel, est pour tant présumé
être un acci dent du travail car l’affir ma tion de l’expert selon lequel
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l’acci dent résul te rait de la mani fes ta tion spon tanée d’un état patho lo‐ 
gique préexis tant, non influencé par les condi tions de travail, n’était
qu’hypo thé tique et ne repo sait sur aucune preuve médi‐ 
cale certaine 25.

Ces diffi cultés proba toires quant à l’exis tence d’un état patho lo gique
anté rieur du salarié résultent à l’évidence de la nature médi cale de
cette preuve. En effet, l’employeur n’a pas accès aux pièces utiles du
dossier médical de la victime de l’acci dent du travail qui lui permet‐ 
traient pour tant de connaître la nature des lésions et ainsi de
renverser la présomp tion en démon trant une cause tota le ment
étran gère au travail. Si l’employeur a connais sance de certaines infor‐ 
ma tions médi cales, notam ment dans la décla ra tion d’acci dent du
travail ou dans le dossier de la CPAM, les « éléments du diag nostic »,
qui contiennent par exemple les résul tats d’examens médi caux, ne lui
sont en revanche pas  transmis 26. Dès lors, la contes ta tion de la
présomp tion d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail « s’appa rente à un
parcours du combattant » pour l’employeur 27.

11

La rigueur dont fait preuve la juris pru dence dans l’appré cia tion de la
cause tota le ment étran gère au travail de nature à combattre la
présomp tion d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail tient à la philo so‐
phie même du régime légal d’indem ni sa tion des acci dents du travail.
Ce régime légal puise ses origines dans la loi du 9 avril 1898 insti tuant
une respon sa bi lité sans faute de l’employeur, fondée sur le risque
profes sionnel. La juris pru dence applique dès lors la théorie de l’équi‐ 
va lence des condi tions, condui sant à une quasi impos si bi lité de
renverser la présomp tion d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail. Si
cette inter pré ta tion stricte paraît sévère pour l’employeur, elle
constitue en revanche la garantie d’une indem ni sa tion pour la
victime. Toute fois, cette dernière ne peut béné fi cier que d’une
indem ni sa tion forfai taire, donc partielle, hormis en cas de faute
inten tion nelle ou de faute inex cu sable de l’employeur. L’édifice légis‐ 
latif se présente ainsi comme un compromis, la quasi- automaticité de
la prise en charge de la victime ayant pour contre partie une répa ra‐ 
tion limitée.

12

La présomp tion simple d’impu ta bi lité de l’acci dent du travail prévue
par l’article L.  411-1 du Code de la sécu rité sociale est- elle dans les
faits devenue quasi ment irré fra gable  ? L’analyse d’une tren taine
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NOTES

1  Sauf si l’entre prise compte moins de 20 sala riés et relève de la tari fi ca‐ 
tion collective.

2  Cass. civ. 2 , 2  février 2023, Pourvoi n° 22-18.768  : un malaise mortel au
travail est pris en charge en acci dent du travail mais l’employeur, à l’occa‐ 
sion du pourvoi en cassa tion, forme une QPC. Il estime que l’article L. 411-1
du Code de la sécu rité social est contraire à l’article 16 de la Décla ra tion des
droits de l’homme et du citoyen, en ce qu’il crée une présomp tion irré fra‐ 
gable au détri ment de l’employeur lorsque la cause de l’acci dent est tota le‐ 
ment inconnue et porte une atteinte substan tielle au droit de l’employeur
d’exercer un recours effectif devant la juri dic tion de sécu rité sociale à
l’encontre de la déci sion de prise en charge de l’acci dent au titre de la légis‐ 
la tion profes sion nelle. Cepen dant, la Cour de cassa tion consi dère que la
ques tion ne présente pas un carac tère sérieux car l’article L. 411-1 est une
présomp tion simple, que l’employeur peut renverser en appor tant la preuve
que l’acci dent a une cause tota le ment étran gère au travail. Dès lors, si
l’employeur échoue à rapporter cette preuve, notam ment lorsque la cause
de l’acci dent demeure inconnue, il n’en résulte, pour autant, aucune atteinte
à son droit d’exercer un recours effectif devant la juri dic tion chargée du
conten tieux de la sécu rité sociale.

d’arrêts rendus en la matière par la Cour d’appel de Grenoble en 2022
semble en attester, à l’image de la juris pru dence de la Cour de cassa‐ 
tion. Tous les argu ments invo qués par les employeurs devant la Cour
d’appel de Grenoble pour renverser cette présomp tion s’avèrent en
effet inopé rants, qu’il s’agisse de l’exis tence d’un état anté rieur, de la
durée dispro por tionnée des arrêts de travail, du carac tère bénin de la
lésion ou de la faute de la victime à l’origine de son acci dent. A la
diffi culté juri dique de rapporter la preuve d’une cause tota le ment
étran gère au travail –  inter prétée très stric te ment par la juris pru‐ 
dence  – s’ajoute égale ment pour l’employeur une diffi culté pratique
d’obten tion d’une preuve de nature médi cale. Néan moins, la quasi
impos si bi lité de renverser la présomp tion d’impu ta bi lité parti cipe de
l’équi libre fonda mental instauré par la loi du 9 avril 1898  : présomp‐ 
tion d’impu ta bi lité d’un côté, faci li tant l’indem ni sa tion de la victime
et, de l’autre côté, répa ra tion forfai taire du dommage repo sant sur
une mutua li sa tion du risque.
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3  Cass. Civ. 2 , 6 avril 2004, D. 2004, somm p. 2614, obs. X. Prétot (acci dent
mortel causé par une rupture spon tanée d’anévrisme de l’aorte abdominale).

4  Cass. civ.  2 , 27  janvier  2004, RJS 4/2004, n°  455 (chauf feur routier
victime d’un acci dent vascu laire céré bral dans la cabine de son véhi cule
après une nuit de sommeil et non un effort physique) - Cass. civ.  2 ,
30 novembre 2017, RJS 2/2018, n° 144 (hémor ragie céré brale survenue sans
trau ma tisme crânien ni effort extrême).

5  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/01462 – 2 décembre 2022,
RG n° 20/03941 – 13 octobre 2022, RG n° 20/01853

6  Ch.secu- fiva-cdas, 29 novembre 2022, RG n° 20/03072

7  Ch.secu- fiva-cdas, 5 décembre 2022, RG n° 20/03157 – 27 octobre 2022,
RG n° 20/02175

8  Ch.secu- fiva-cdas, 29 novembre 2022, RG n° 20/03009

9  Ch.secu- fiva-cdas, 20 janvier 2022, RG n° 19/02782 – 29 novembre 2022,
RG n° 20/03072

10  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/01462 – 2 décembre 2022,
RG n° 20/03941 – 13 octobre 2022, RG n° 20/01853

11  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/01462 – 2 décembre 2022,
RG n° 20/03941 – 29 novembre 2022, RG n° 20/03072 – 2 décembre 2022,
RG n° 20/03931

12  Cass. Civ.  2 , 17  février  2011, JCP S 2011, 1234, note M.  Voxeur et
S. Vignette

13  Cass. Civ. 2 , 9 juillet 2020, D. 2004, p. 906

14  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/01462

15  Ch.secu- fiva-cdas, 20  septembre 2022, RG n°  20/01841 – 13  octobre
2022, RG n° 20/01853

16  Cass. Civ. 2 , 1  juillet 2003, n° 19-17.626

17  Ch.secu- fiva-cdas, 5 décembre 2022, RG n° 20/03126

18  Voir en ce sens : Cass. civ. 2 , 28 janvier 2021, n° 19-25.722 : un salarié est
victime d’un syndrome anxio- dépressif réac tionnel à la suite d’une alter ca‐ 
tion avec son respon sable. La Cour d’appel de Versailles rejette la quali fi ca‐ 
tion d’acci dent du travail dans la mesure où le salarié était à l’origine du
diffé rend l’ayant opposé à son respon sable. L’arrêt est cassé car la faute de
la victime n’est pas une cause tota le ment étran gère au travail. 
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19  Ch.secu- fiva-cdas, 2 décembre 2022, RG n° 20/03941

20  Ch.secu- fiva-cdas, 29 novembre 2022, RG n° 20/03072

21  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/02175

22  Ch.secu- fiva-cdas, 27 octobre 2022, RG n° 20/01462 

23  Ch.secu- fiva-cdas, 20 janvier 2022, RG n° 19/02782

24  Ch.secu- fiva-cdas, 5 décembre 2022, RG n° 20/03157

25  Cass. Civ. 2 , 11 juillet 2019, n° 18-19.160 

26  Cass. Civ.  2 , 29  mai 2019, n°  18-14.811  : l’examen résul tant d’une IRM
constitue « un élément du diag nostic » qui ne peut être examiné que dans le
cadre d’une exper tise et n’a pas à figurer dans le dossier dont l’employeur
peut demander communication.

27  P. Morvan, Droit de la protec tion sociale, Lexis Nexis, 10  éd., n° 112, p. 103.

RÉSUMÉ

Français
Quels argu ments permettent à l’employeur d’apporter la preuve de l’absence
du carac tère profes sionnel d’un acci dent ? La présomp tion simple d’impu ta‐ 
bi lité de l’acci dent du travail de l’article L.  411-1 du Code de la sécu rité
sociale peut être combattue par la preuve d’une cause tota le ment étran gère
au travail. Néan moins, la présomp tion appa raît de fait quasi ment impos sible
à renverser. L’étude d’une tren taine d’arrêts rendus en la matière par la Cour
d’appel de Grenoble en 2022 illustre parfai te ment cette réalité.
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